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Vu la ot du 2 mai 1930 réorganisant la protlection des monuments
naturels et des siles de caractére arlistique, historique, scientifique, légendaire

ou pittoresque;

Vu 'avis ¢mis par la Commission déparlementale des monuments naturels
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o classé parmi les sites et monuments nalurels de caractére

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.
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qui seront responsables, chacun en c¢¢ qui fe concerne, de son exécution.

ART. 3,

1 sera transcrit au Bureau des hypothéques de la sitnation d__s S
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